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Délibéré en séance publique, à Papeete, le 8 novembre 
2006. 

Travaux préparatoires : 
Avis n° 22-2006 HCPF du 15 septembre 2006 du haut conseil de 
la Polynésie française ; 
Arrêté n° 1170 CM du 16 octobre 2006 soumettant un projet de 
loi du pays à l'assemblée de la Polynésie française ; 
Examen par la commission des finances le 25 octobre 2006 ; 
Rapport n° 108-2006 du 25 octobre 2006 de M. Jean-Michel 
Carlson, rapporteur du projet de loi du pays ; 
Adoption en date du 8 novembre 2006. 

TEXTE ADOPTE n° 2006-14 LP/APF de la loi du pays du 
8 novembre 2006 relative à la fiscalité applicable à 
l'importation de certains produits énergétiques. 

NOR : DDI0602304LP 

L'assemblée de la Polynésie française a adopté la loi du 
pays dont la teneur suit : 

Article 1er.— L'essence à teneur en plomb inférieure à 
0,013 gramme par litre (27.10.11.14, code avantage 755) est 
exonérée du paiement du droit de douane à l'importation. 

Art. 2.— Le tableau figurant au 2° de l'article 9 de la 
délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997, dans sa version 
issue de l'article 12 de la loi du pays n° 2006-12 du 12 avril 
2006, est modifié en ce qui concerne les positions tarifaires 
suivantes : 

Position 
tarifaire 

27.10,11.11 

27.10.11.14 

27.10.11.14 

27.10.19.12 

27.10.19.14 
et 

27.10.19.16 

27.11.13.90 

Code 
avantage 

751 

755 

757 

762 

770 

Libellé 

Pétrole lampant pour usages domestiques. 

Essences à teneur en plomb inférieure à 
0,013 gramme par litre. 

Essences à teneur en plomb inférieure à 
0,013 gramme par litre destinées à 
l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une carte de pêcheur lagonaire ou 
d'une licence de pêche professionnelle 
hauturière. 

Fioul ou MDO dont la teneur en soufre est 
inférieure à'2 %, destiné à la SA EDT. 

Gazole d'une teneur en soufre supérieure à 
0,05 % en masse et gazole d'une teneur en 
soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse. 

Butanes / Autres. 

Taux 
applicable 

0% 

0% ' 

0% 

0% 

0% 

0% 

Délibéré en séance publique, à Papeete, le 8 novembre 
2006. 

Travaux préparatoires : 
Avis n° 18-2006 HCPF du 8 septembre 2006 du haut conseil de la 
Polynésie française ; 
Arrêté n° 1096 CM du 4 octobre 2006 soumettant un projet de loi 
du pays à l'assemblée de la Polynésie française ; 
Examen par la commission des finances le 16 octobre 2006 ; 
Rapport n° 105-2006 du 16 octobre 2006 de Mme Françoise 
Tama, rapporteur du projet de loi du pays ; 
Adoption en date du 8 novembre 2006. 
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